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 J’ai l’honneur de me référer à la lettre datée du 20 décembre 2016, qui m’a été 

adressée par le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques au nom de l ’ancien 

Secrétaire général, et de présenter ci-après mes observations à cet égard.  

 En premier lieu, je tiens à faire observer que la lettre n’apporte aucune réponse 

à ma question relative aux fondements juridiques des résolutions du Conseil de 

sécurité assorties de sanctions contre la République populaire démocratique de 

Corée en rapport avec les essais nucléaires et le lancement pacifique d ’un satellite 

qu’elle a effectués. 

 Dans les lettres que j’ai adressées à l’ancien Secrétaire général en date du 

23 mai (A/70/897-S/2016/465) et du 5 décembre 2016 (A/71/672-S/2016/1042), j’ai 

demandé s’il existait dans les textes du droit international ne fût -ce qu’une seule 

disposition aux termes de laquelle les essais nucléaires et le lancement de satellites 

ou de missiles balistiques constitueraient une menace contre la paix et la sécurité 

internationales et qui pourrait ainsi constituer le fondement juridique des résolutions 

du Conseil assorties de sanctions contre la République populaire démocratique de 

Corée. 

 Cependant, je suis au regret de constater que le Secrétariat s’est contenté 

d’invoquer l’Article 39 de la Charte des Nations Unies, sans ajouter le moindre 

élément de réponse à ma question.  

 Comme les spécialistes du droit international l’ont déjà établi, l’Article 39 de 

la Charte, invoqué par le Secrétariat dans sa lettre, ne saurait constituer le 

fondement juridique d’une résolution assortie de sanctions.  

 En 1966, lorsque l’ancienne Rhodésie a déclaré son indépendance du régime 

colonial britannique, pour la première fois dans l ’histoire de l’Organisation, le 

Conseil de sécurité s’est réclamé de l’Article 39 pour adopter une résolution assortie 

de sanctions. Les spécialistes du droit international ont réagi en affirmant qu’une 
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déclaration d’indépendance ne constituait pas une menace contre la paix ou une 

rupture de la paix et en qualifiant l’adoption de cette résolution d’abus de pouvoir. 

Les auteurs de la Charte eux-mêmes ont précisé qu’ils avaient rédigé l’Article 39 en 

ayant des actes d’agression à l’esprit et qu’il ne devait pas être invoqué pour 

imposer des sanctions en temps de paix. 

 Si les essais nucléaires ou les lancements de missiles balistiques constituaient 

véritablement une « menace contre la paix et la sécurité internationales  », le Conseil 

de sécurité devrait se saisir de la question des États-Unis et des autres pays 

concernés et leur imposer des sanctions, car ils ont mené plus de 2  000 essais 

nucléaires et lancent régulièrement des satellites et des missiles balistiques.  

 Ce qui précède démontre clairement que l’Article 39 ne se rapporte 

aucunement aux essais nucléaires ou aux lancements de satellites.  

 En établissant une résolution illégale et immorale imposant un embargo et 

allant jusqu’à inclure même les fusils de sport et leurs munitions et les arcs et les 

flèches dans la liste des cibles de sanctions, le Conseil de sécurité porte ni plus ni 

moins atteinte à l’humanité et à la civilisation, menace gravement le droit à la vie de 

notre peuple, sabote les acquis de la modernité et fait régresser le monde entier dans 

un obscurantisme moyenâgeux.  

 Les essais de bombe à hydrogène et de tête nucléaire et les tirs d ’essai de 

divers moyens de frappe, y compris de missiles balistiques intercontinentaux, 

relèvent du plein exercice du droit, consacré par la Charte, à la légitime défense, qui 

permet de se doter d’une puissance dissuasive en mesure d’anéantir les agents 

provocateurs portant atteinte à la souveraineté et les forces hostiles menaçant le 

droit à la survie.  

 Tant que les États-Unis et leurs partisans poursuivront leurs menaces 

nucléaires et leur chantage et qu’ils ne cesseront pas d’effectuer à nos portes des 

manœuvres belliqueuses sous le prétexte d’exercices annuels, nous continuerons de 

renforcer considérablement nos moyens d’autodéfense et nos capacités de frappe 

préventive, dont l’arme nucléaire constitue le pilier.  

 J’espère que le Secrétariat s’acquittera de sa responsabilité vis-à-vis de la 

communauté internationale, en étudiant attentivement les questions soulevées par le 

fondement juridique des résolutions assorties de sanctions contre la République 

populaire démocratique de Corée, et qu’il y apportera des réponses impartiales, 

conformément au mandat premier de l’Organisation des Nations Unies, qui est de 

protéger la paix et la sécurité internationales.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 61 de 

l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent  

de la République populaire démocratique de Corée  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Ja Song Nam 

 


